
Conseil d’établissement de l’école Au-Fil-de-l’Eau 2021-2022 
Séance ordinaire du mardi 26 octobre à 19 h 00 en vidéoconférenceTeams 

PROCÈS-VERBAL 

 
Présences: Marie-Ève Charbonneau, Pascale Clavet (substitut), Sandra Côté, Esther Denis-Pelletier, Alexandra Dessort 
(substitut), Annie Durelle, Stéphanie Fecteau (substitut), Annie Lajoie, Maude Lemay-Brisebois, Jean-François Meilleur, 
Émilie Muloin, Françoise Robert, Josianne St-Jean (substitut), Anny Tétreault (substitut), Magali Touchette, Christine 
Fournier (directrice), Johanne Rousseau (observatrice) 
 

1. Ouverture de la séance – présence et quorum  
 
Madame Christine Fournier ouvre la séance à 19 h 00 après avoir constaté qu’il y a quorum. 

 

2. Nomination au secrétariat 
 

Madame Françoise Robert sera secrétaire pour la séance d’aujourd’hui. 
 

3. Nomination à la présidence 
 

Suite à une discussion sur la tâche de la présidence, madame Maude Lemay est élue présidente du conseil pour l’année, 
sur une proposition de M. Meilleur.  Élue à l’unanimité. 
 
Suite à la discussion, nous ajoutons un poste de vice-président qui remplacera Mme Lemay advenant une absence.  
Mme Touchette propose madame Françoise Robert.  Adopté à l’unanimité 

 

4. Questions du public (10 min) 
 

Aucun public présent. 

5. Adoption de l’ordre du jour 

1. Présence et quorum Constat 
2. Nomination au secrétariat  Nomination 
3. Nomination à la présidence Nomination 
4. Questions du public (10 min) Information 
5. Adoption de l’ordre du jour du 26 octobre 2021 Adoption 
6. Adoption du procès-verbal du 28 septembre 2021 Adoption 
7. Suivis au procès-verbal du 28 septembre 2021 Information 

      7.1         Règles de régie interne 2021-2022 (PV 15-06-2021)  
8. Mot de la direction  Information 
 8.1         Projet éducatif et plan d’action 2021-2022 
              8.2         Révision budgétaire du mois d’octobre 
              8.3         Vie de l’école      
9. Travaux du conseil : 

9.1. Utilisation des locaux en dehors des heures de classe                                          Approbation 
9.2. Activités éducatives complémentaires                                                                     Approbation  
9.3. Projet citrouille au préscolaire (courriel le 18 octobre 2021)                               Approbation      
9.4. Frais chargés aux parents (cahiers d’exercices)                                                      Approbation                   
9.5. Campagnes de financement 2021-2022                                        Information et approbation       



 
Mme Touchette demande pourquoi la réunion est indiquée de 19h à 21h30 puisque la régie interne de CÉ stipule que 
les réunions doivent avoir lieu de 19h à 21h.  Mme Fournier indique que c’est en cas d’un éventuel débordement, pour 
que Teams n’arrête pas la réunion à 21h précisément. 
 
L’adoption de l’ordre du jour ci-dessus est proposée par M. Meilleur et appuyée par Mme Touchette.     
 
Résolution CÉ 21/22 – 05 
 

6. Adoption du procès-verbal  
 

Madame Robert demande un changement au procès-verbal du 18 septembre au point du comité de parents, la déléguée 
était présente, mais aucune communication n’était encore arrivée de la part du comité. 
L’adoption du procès-verbal du 28 septembre est proposée par Mme Robert et appuyée par M. Meilleur.      
 
Résolution CÉ 21/22 – 06 

 

7. Suivis au procès-verbal du 28 septembre 2021 
 

7.1  Règles de régie interne 2021-2022 (PV 15-06-2021 
  

 
Les règles de régie internes sont revues rapidement.  Il y a ajout d’une possibilité de faire des rencontres en mode co-
modal si nécessaire, à la fois en présentiel et en mode virtuel lors de l’acquisition de l’équipement informatique. 
 
Il est convenu d’établir un ordre d’appel des parents substituts pour faire le remplacement lors des CÉ.  L’ordre d’appel 
est le suivant : 

1. Madame Stéphanie Fecteau 
2. Madame Alexandra Dessort 
3. Madame Pascale Clavet 

 
Toutes les substituts ont préféré le courriel comme moyen de communication préférentiel. 
 
Ces changements à la régie interne ont été proposés par Mme Côté, appuyés par Mme Muloin. 

8. Mot de la direction 
 

8.1  Projet éducatif et plan d’action 2021-2022 
 
Présentation du projet éducatif et du plan d’action par Mme Fournier. 

 
8.2  Révision budgétaire du mois d’octobre 

 
Présentation de la révision budgétaire par Mme Fournier. 
 

 
 

10. Mots 
             10.1. De la déléguée au comité de parents                                                         Information 

      10.2. Des enseignants (Nos bons coups!) Information      
      10.3. Du service de garde (Nos bons coups!) Information 

11.        Varia 
12.       Levée de l’assemblée 



8.3  Vie de l’école 
 
Présentation de l’Halloween à l’école.  Les élèves pourront être déguisés le 29 octobre.  Il y aura un défilé lors 
de la 3e période.  En après-midi, il y aura de la lecture dans le noir dans plusieurs locaux de l’école, avec une 
musique d’ambiance.  Les élèves sont invités à apporter une lampe de poche.  Les enseignants feront aussi une 
distribution de bonbons à leurs élèves. 
 
Les photos scolaires seront prises le 27 octobre par le studio La pomme verte. 
 
Cette année encore, il y aura 2 bulletins et 2 communications aux parents.  La rencontre de parents aura lieu 
dans la semaine du 22 novembre, à la suite de la remise de la première communication aux parents.  Les 
rencontres se feront en présentiel, en mode virtuel ou sous forme de porte ouverte selon les classes. 
 
Certaines conférences gratuites seront offertes aux parents, pendant 4 journées en ligne.  Les thèmes ne sont 
pas encore communiqués. 
 
Les nouveaux membres du CÉ doivent suivre une formation obligatoire, disponible sous forme de capsules de 
quelques minutes diffusées en ligne par le ministère de l’Éducation.  Chacun doit les visionner selon son 
horaire. 
 
Pénurie de main-d’œuvre.  Certaines semaines sont plus difficiles sur le plan de la main-d’œuvre que d’autres.  
La direction souligne la disponibilité et les sens de l’adaptation de l’équipe qui permet de combler les absences. 
 
Normes et modalité.  Quand ce sera finalisé, ce sera publié. 

9. Travaux du conseil 
 

9.1  Utilisation des locaux en dehors des heures de classe 
 
Certains locaux de l’école sont utilisés par la ville de MSH et d’autres organismes connus de l’école.  Il n’y a 
pas de nouveaux utilisateurs cette année. 

 
Il est proposé par Mme Charbonneau et appuyé par Mme Denis-Pelletier d’approuver l’utilisation des locaux en 
dehors des heures de classe. 
À l’unanimité 
Résolution CÉ 21/22 – 07 

 
9.2  Activités éducatives complémentaires                
                                                       

Présentation des activités éducatives offertes aux élèves de chaque niveau et des frais qui seront chargés aux 
parents. Quelques changements mineurs sont proposés à la liste qui a été communiquée. Certains frais sont 
assumés par le ministère de l’Éducation, jusqu’à un total de 29$ par enfant. 
 
 La liste finale sera présentée aux parents de chaque niveau.  Ils auront à l’approuver par sondage.  Il doit y avoir 
80% des parents qui acceptent pour que les activités aient lieu. 

 
Il est proposé par Mme Touchette et appuyé par Mme Durelle d’approuver les activités éducatives complémentaires. 
À l’unanimité 
Résolution CÉ 21/22 – 08 
 
9.3  Projet citrouille au préscolaire (courriel le 18 octobre 2021)                                                                      

 
Les élèves du préscolaire 4 et 5 ans ont « cueillis » chacun une citrouille dans le parc, l’ont décoré puis l’ont 
rapportée à la maison. 

Ce projet a été approuvé par courriel le 18-10-2021. 
À l’unanimité 
Résolution CÉ 21/22 – 09 



 
9.4  Frais chargés aux parents (cahiers d’exercices et activités éducatives)                                                                      

  
 Présentation des frais de cahiers d’exercices qui seront chargés aux parents.  Le CÉ a décidé de l’an dernier de 
limiter ces frais à un maximum de 90$ par enfants.  Tous les niveaux respectent cette limite sauf un qui dépasse de moins 
de 1$.  Ces frais ont déjà été acceptés en juin pour faire les commandes des cahiers d’exercices. 

 
Il est proposé par Mme Denis-Pelletier et appuyé par Mme Muloin d’approuver les frais chargés aux parents. 
À l’unanimité 
Résolution CÉ 21/22 –10 
 
9.5  Campagnes de financement 2021-2022                                                                      

Présentation des campagnes de financement proposées par les enseignants.  Quelques questions sont posées.  
 Mme Côté demande s’il est possible d’offrir des vêtements au logo de l’école en plus de Tornad’eau.  Elle 
demande aussi s’il y aura une vente des œuvres d’art lors de l’exposition. 
Mme Touchette suggère un bazar de Noël avec des bricolages faits par les enfants et propose des films ou danse 
le vendredi soir. 
Mme Lajoie se questionne sur ce que l’école a le droit d’acheter à la suite des campagnes de financement.  La 
réponse se trouve dans la politique des campagnes de financement. 
M. Meilleur demande quels sont les besoins à l’école.  Les fonds recueillis iront pour l’achat de matériel d’arts et 
de sciences. 
Il y a un commentaire fréquent pour l’approbation de l’exposition d’arts qui permettra d’ouvrir l’école aux parents. 

 
Il est proposé par Mme Durelle et appuyé par Mme Robert d’approuver l’information sur les campagnes de 
financement 2021-2022. 
À l’unanimité 
Résolution CÉ 21/22 – 11 
 
 

10. Mots 
 
10.1 De de la déléguée au comité de parents 

 
 Mme Côté relate la dernière réunion du comité de parents.  Les nouveaux délégués se sont présentés et ont élu des 
membres aux postes à pourvoir.  Il y aura des conférences en lignes offertes aux parents.  Plus de détail à venir. 

 
10.2 Des enseignants 
 

Mme Charbonneau nous parle du concours de décoration des portes de classe et du vote pour la porte préférée 
de chaque cycle.  Les élèves ont vu un film en classe à thématique de superhéros adapté à leur âge. 

 
 Mme Muloin parle de la participation des élèves au cross-country régional et provincial.  Le classement est 
disponible sur la page Facebook des Tornad’eau. 
 
 Mme Denis-Pelletier parle de la récolte de citrouilles par les élèves du préscolaire. 
 
10.3 Du service de garde 
 

Mme Lajoie souligne la capacité d’adaptation des éducatrices qui permet d’assurer le bon fonctionnement du 
service de garde. 
 

11. Varia 
 

Aucun point. 



 

Levée de l’assemblée 
 
Tous les sujets ayant été épuisés, la levée de l’assemblée est proposée à 20h52 par Mme Touchette, appuyée par Mme 
Durelle.  
À l’unanimité. 
 
 
Françoise Robert, secrétaire 
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